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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 8 AOÛT 2023 À 19 H 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
 
Sont présents : Monsieur Jacques Poulin, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
Est absente :  Madame Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAL 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2023 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de juillet 2023 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet 2023 
4.2 Adoption des comptes à payer au 31 juillet 2023 
4.3 Autorisation de paiement / Réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers / 

Honoraires supplémentaires de l’architecte 
5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs aux 

PIIA 
5.2 Adoption du Règlement numéro 12410-2023, modifiant le Règlement de zonage numéro 

12060-2021 dans le but de modifier les conditions d’émission des permis de construction 
et des certificats d’autorisation en bordure de la rue Laliberté 

5.3 Mandat d’honoraires professionnels / Conception des plans et devis en structure et génie 
civil / Entrepôt non chauffé / STB Experts-Conseils 

5.4 Octroi de contrat / Remplacement des vannes d’aqueduc / Excavation ETR inc. 
5.5 Octroi de contrat / Bornes électriques / Programme Banché au travail / Newtec 

Électricité inc. 
5.6 Approbation de la réception provisoire / Prolongement de rue (des Matelots) / 

Développement ETR 
5.7 Autorisation de signature / Programme Fonds régional de la Capitale-Nationale (FRCN) / 

Réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Phase 3 
6. PARTIE INFORMATIVE 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
8. AFFAIRES DIVERSES 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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1. ORDRE DU JOUR 

131-08-2023 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 

 

2. PROCÈS-VERBAL 

132-08-2023 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2023 
 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, le procès-verbal de ladite 
séance; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juillet 2023 tel que déposé; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. CORRESPONDANCE 

3.1 Liste de la correspondance du mois de juillet 2023 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de juillet 2023 et invite les 
membres du conseil à la consulter. 
 
 
4. GESTION DES FINANCES 

4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 juillet 2023 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
31 juillet 2023 et les invite à le consulter. 
 
 

133-08-2023 4.2 Adoption des comptes à payer au 31 juillet 2023 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 31 juillet 2023 totalisant 790 803,63 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 31 juillet 2023 totalisant une somme de 790 803,63 $, 
laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et valoir comme si 
elle était ici tout au long reproduite. 
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134-08-2023 4.3 Autorisation de paiement / Réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers 

/ Honoraires supplémentaires de l’architecte 
 
ATTENDU la facture numéro 3163, reçue en date du 19 juillet 2023, de la firme Atelier 
4e Niveau, pour les honoraires supplémentaires de l’architecte dans le cadre des travaux de 
réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
(document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le trésorier à procéder au paiement d’un montant de 7 500 $, plus les taxes 
applicables, pour les honoraires supplémentaires de l’architecte dans le cadre des travaux de 
réfection de la toiture, du clocher de l’abside et divers de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même la subvention à recevoir de la MRC de La Jacques-
Cartier et le surplus non affecté. 
 
 
5. AFFAIRES COURANTES 

135-08-2023 5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs 
aux PIIA 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties aux Règlements relatifs aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 27 juillet 2023; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Roxane Boutet 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ :  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau en vertu des Règlements relatifs aux PIIA; 
 
QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement soit autorisé à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur les demandes assujetties aux PIIA et n’autorise en 
aucun temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 

136-08-2023 5.2 Adoption du Règlement numéro 12410-2023, modifiant le Règlement de zonage 
numéro 12060-2021 dans le but de modifier les conditions d’émission des permis 
de construction et des certificats d’autorisation en bordure de la rue Laliberté 

 
La conseillère Roxane Boutet informe l’assemblée que le règlement cité en rubrique a pour 
objet de modifier les conditions d’émission des permis de construction et des certificats 
d’autorisation en bordure de la rue Laliberté. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, article 113, de modifier son Règlement de zonage; 
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ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier le Règlement de zonage 
numéro 12060-2021 dans le but de modifier les conditions d’émission des permis de 
construction et des certificats d’autorisation en bordure de la rue Laliberté; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 13 juin 2023; 
 
ATTENDU QU’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 13 juin 2023; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique sur le premier projet de règlement a été tenue le 
5 juillet 2023; 
 
ATTENDU QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 11 juillet 2023; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 
72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Roxane Boutet 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'adopter le Règlement numéro 12410-2023, modifiant le Règlement de zonage numéro 
12060-2021 dans le but de modifier les conditions d’émission des permis de construction et des 
certificats d’autorisation en bordure de la rue Laliberté, lequel est annexé au livre des procès-
verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s’il était ici tout au long reproduit. 
 
 

137-08-2023 5.3 Mandat d’honoraires professionnels / Conception des plans et devis en structure et 
génie civil / Entrepôt non chauffé / STB Experts-Conseils 

 
ATTENDU QUE la Ville désire construire un entrepôt non chauffé sur le lot 4 742 217; 
 
ATTENDU les besoins pour la conception des plans et devis en structure et génie civil; 
 
ATTENDU l’offre de services reçue de la firme STB Experts-Conseils, en date du 19 juillet 2023, 
au montant de 13 400 $ plus les taxes applicables (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De mandater la firme STB Experts-Conseils pour la conception des plans et devis en structure 
et génie civil, pour la construction d’un nouvel entrepôt non chauffé sur le lot 4 742 217, au 
montant de 13 400 $ plus les taxes applicables; 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet effet; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même la subvention à venir dans le cadre du Programme 
PRACIM volet 1 et le surplus affecté. 
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138-08-2023 5.4 Octroi de contrat / Remplacement des vannes d’aqueduc / Excavation ETR inc. 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer quatre vannes d’aqueduc défectueuses; 
 
ATTENDU QUE trois entreprises ont été invitées à déposer une soumission, soit Excavation 
ETR inc., Rochette Excavation inc. et Excavation Lafontaine inc.; 
 
ATTENDU QUE deux entreprises ont déposé une soumission, en date du 20 juillet 2023, soit 
Excavation ETR inc. et Rochette Excavation inc. (document en annexe); 
 
ATTENDU la plus basse soumission conforme reçue de l’entreprise Excavation ETR inc. au 
montant de 89 400 $, plus les taxes applicables; 
 
ATTENDU QU’après l’analyse de la soumission, le Service des travaux publics propose de 
remplacer trois vannes cette année pour un montant de 64 100 $, plus les taxes applicables et 
d’attendre en 2024 pour le remplacement de la 4e vanne, pour un montant de 25 300 $, plus 
les taxes applicables (document en annexe); 
 
ATTENDU la confirmation de l’entreprise Excavation ETR inc. à l’effet de conserver le prix de 
la soumission pour 2024 à l’exception du coût de l’asphalte qui pourrait varier (document en 
annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Roxane Boutet 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’octroyer le contrat pour le remplacement de quatre vannes d’aqueduc à l’entreprise 
Excavation ETR inc. au montant de 89 400 $, plus les taxes applicables; 
 
D’autoriser Excavation ETR inc. à installer trois vannes en 2023 au montant de 64 100 $, plus 
les taxes applicables et une autre vanne en 2024 au montant de 25 300 $, plus les taxes 
applicables (le prix peut varier en raison du coût de l’asphalte); 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le surplus affecté et le surplus non affecté. 
 
 

139-08-2023 5.5 Octroi de contrat / Bornes électriques / Programme Banché au travail / Newtec 
Électricité inc. 

 
ATTENDU QUE la Ville désire bénéficier du Programme Branché au travail; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire acquérir deux bornes installées sur un même piédestal dans le 
cadre dudit Programme; 
 
ATTENDU les trois scénarios présentés par Newtec Électricité inc. (document en annexe); 
 
ATTENDU la subvention à recevoir du Programme Branché au travail représentant 50 % du 
coût total des travaux jusqu’à concurrence de 5 000 $ par borne; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D’approuver le scénario deux déposé par Newtec Électricité inc., soit l’achat de deux bornes 
Evduty40 Smart-Home/Wallbox40 Pulsar Plus au montant de 18 324 $, plus les taxes 
applicables; 
 
QUE le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, soit autorisé à signer tout document à 
cet effet; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même la subvention potentielle à recevoir et du surplus non 
affecté. 
 
 

140-08-2023 5.6 Approbation de la réception provisoire / Prolongement de rue (des Matelots) / 
Développement ETR 

 
ATTENDU QUE les travaux de prolongement de rue (des Matelots) à partir de la rue des 
Dériveurs sont pratiquement terminés, à l’exception des déficiences et de travaux non 
complétés; 
 
ATTENDU la recommandation de la firme Génio experts-conseils, daté du 4 juillet 2023, et 
signé par l’ingénieur, monsieur Olivier Bibeault-Pinard, à l’effet d’approuver la réception 
provisoire des travaux (document en annexe); 
 
ATTENDU la recommandation du directeur du Service des travaux publics, monsieur Daniel 
Côté (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver la réception provisoire concernant les travaux de prolongement de rue (des 
Matelots) à partir de la rue des Dériveurs par Développement ETR; 
 
QUE le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, soit autorisé à signer tout document à 
cet effet. 
 
 

141-08-2023 5.7 Autorisation de signature / Programme Fonds régional de la Capitale-Nationale 
(FRCN) / Réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Phase 3 

 
ATTENDU QUE la Ville désire poursuivre le réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac afin d'assurer un meilleur accès à la population; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire dynamiser le site de la Chapelle en y organisant des activités 
culturelles destinées non seulement aux citoyens de Fossambault-sur-le-Lac, mais également 
aux villes avoisinantes; 
 
ATTENDU les estimés déposés par la firme Atelier 4e Niveau (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Ville désire déposer un projet dans le but de poursuivre le réaménagement 
de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac dans le cadre du Programme Fonds de la région de la 
Capitale-Nationale (FRCN); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par la conseillère Roxane Boutet 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à déposer une demande d'aide 
financière dans le cadre du Programme Fonds de la région de la Capitale-Nationale (FRCN) 
relativement à la poursuite du projet de réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 
et à signer la convention relative à l’octroi d’une aide financière, s’il y a lieu. 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac s’engage à défrayer sa part des coûts du projet. 
 
 
6. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
6.1 Journal « L’Entre-Guillemets » 
La prochaine édition du journal « L’Entre-Guillemets » paraîtra le 1er septembre prochain. 
 
6.2 Fête du Travail 
Les bureaux de la Ville seront fermés le lundi 4 septembre prochain en raison de la fête du 
Travail. 
 
6.3 Le Défi L’Appel du Lac 
Les citoyens sont invités à participer au « Défi L’Appel du Lac » qui se tiendra le samedi 
26 août prochain. 
 
L’assemblée générale annuelle de L’APPELSJ aura lieu le 21 août prochain. 
 
6.4 Abaissement du niveau du lac 
L’abaissement du niveau du lac débutera le 18 septembre prochain. 
 
6.5 Sécurité sur l’eau 
Il y a eu 20 décès sur les cours d’eau cet été jusqu’à maintenant. Monsieur le maire rappelle 
l’importance d’être prudent et de porter sa veste de sauvetage. 
 
6.6 Félicitations / Corporation nautique de Fossambault (CNF) 
Dans le cadre du 60e anniversaire de la CNF, monsieur le maire félicite les organisateurs du 
souper qui s’est tenu en fin de semaine dernière. 
 
6.7 Olympiades 
Monsieur le maire invite la population à encourager les jeunes à l’occasion de la semaine des 
Olympiades qui se terminera le vendredi 11 août. 
 
6.8 Vitesse des bateaux 
Pour les utilisateurs d’embarcations à moteur, il est important de respecter les limites de vitesse 
sur le lac. 
 
 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES  
 
Aucun point. 
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9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 25, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. La signalisation concernant les piétons. 
 
2. La réfection du pont à Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
3. L’affichage pour la protection du lac. 
 
4. La procédure d’intervention durant les séances du conseil. 
 
5. Le point 5.2 Adoption du Règlement numéro 12410-2023, modifiant le Règlement de zonage 

numéro 12060-2021 dans le but de modifier les conditions d’émission des permis de 
construction et des certificats d’autorisation en bordure de la rue Laliberté. 

 
6. Le point 5.3 Mandat d’honoraires professionnels / Conception des plans et devis en structure 

et génie civil / Entrepôt non chauffé / STB Experts-Conseils. 
 
Fin de la période de questions à 19 h 52. 
 
 

142-08-2023 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h 52. 
 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jacques Poulin, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


